
Ce début d’année 2022 est 
marqué par de nombreux 
évènements appelant 

d’inévitables transitions et suscitant aussi 
de nouveaux espoirs.  
 
Les élections, que ce soit par leur résultat 
mais aussi et surtout par la faible 
mobilisation suscitée appellent à une 
transition démocratique dans notre pays. 
Nous ne pouvons que nous féliciter que le 
front républicain ait encore une fois 
empêché l’extrême droite d’arriver au 
pouvoir. Cela ne devra néanmoins pas 
nous dispenser de nous interroger sur le 
désintérêt croissant de la population pour 
la chose publique. Le niveau d’abstention 
et le désenchantement qu’il traduit au sein 

de la population pour la politique nous 
obligent, en tant qu’acteurs publics, élus, 
et partis politiques, à une profonde remise 
en cause.   
 
Le dernier rapport du GIEC, appelle 
encore et toujours à une effective transition 
écologique. Les annonces et promesses 
de dernières minutes devront se traduire 
en actes d’ampleur et j’utiliserai à plein 
mon pouvoir de contrôle du Gouvernement 
en la matière. Pour l’heure, nous sommes 
en suspension parlementaire et je mets à 
profit ce moment presque calme pour 
multiplier les rencontres avec les élus 
locaux, et m’investir dans une mission 
d’information consacrée à la transmission 
des entreprises.  

Enfin, et alors que nous sommes à la veille 
du 8 mai, qui célébre la paix en Europe 
depuis 1945, la guerre en Ukraine doit 
nous interroger sur notre politique 
internationale. L’Europe doit plus que 
jamais être une source d’espoir. Plus 
localement, l’Europe, loin d’être un machin 
technocratique, doit et peut nous aider 
dans nos projets. C’est dans cet objectif 
que nous organisons notre prochain atelier 
thématique afin de vous présenter les 
dispositifs européens à votre portée. 
J’espère vous y retrouver nombreux. 
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Cordialement,  
Rémi Cardon



L’épineuse question de la 
transmission des entreprises 
En cette période riche en élections, le 
Parlement ne peut plus légiférer mais les 
travaux de fond continuent. C’est dans  
ce contexte, que j’ai été nommé 
Rapporteur par la délégation aux 
entreprises d’une étude sur la transmission 
des entreprises. Avec quelques collègues 
sénateurs nous réalisons donc des 

auditions afin de pouvoir formaliser des 
recommandations en la matière.  
 
Afin de donner corps à ce texte, et se 
baser sur des retours d’expérience issus 
de notre territoire, je vous invite à 
m’interpeller sur les cas dont vous auriez 
eu connaissance et qui vous semblent 

particulièrement marquant. J’aurai plaisir à 
venir à votre rencontre et tirer profit de 
votre expérience pour proposer des 
éventuelles évolutions de la régle-
mentation en la matière. Alors, n’hésitez 
pas ! 
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Longtemps annoncé comme  
« le texte du quinquennat » devant 
redéfinir les rôles et responsabilités 
des collectivités locales, le projet de 
loi « 3DS », relatif à la Différenciation,  
à la Décentralisation, à la 
Déconcentration et portant diverses 
mesures de Simplification de l’action 
publique locale, est arrivé à son  
terme avec un bilan mitigé. 
 

C’est finalement au cours d’une CMP, 
 commission mixte paritaire, ayant ensuite 
abouti à un vote définitif les 8 et 9 février, 
que les parlementaires issus de 
l’Assemblée nationale et du Sénat ont 
trouvé un accord pour faire aboutir ce 
projet de loi.  
 
Loin de réaliser la révolution annoncée,  
il vient néanmoins ajuster certains  
 fonc  tionnements. Véritable touche à tout,  
ce texte affecte le partage des com-
pétences entre communes et EPCI et 
apporte des  changements notamment pour :  

  la gestion des routes nationales,  
  l’éolien,  
  l’eau et  l’assainissement,  
  les concessions funéraires,  
   certaines  particularités en Outre-mer.  

Nous retiendrons l’introduction de la notion 
de différenciation territoriale, permettant 
aux  collectivités de conduire des 
réglementations locales différentes, en 
fonction de leurs compétences. Et nous  
regretterons, vu notre retard pris dans la 
production de logements sociaux, un 
certain recul sur les délais et pénalités 
 associés à la loi SRU (Solidarité et 
Renouvellement Urbain).  
 
Pour les plus curieux, 
vous trouverez sur le 
site internet un article 
complet avec le descriptif 
des changements ap-
portés par cette loi. 
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la loi 3DS 

Visite de l’entreprise FIME à Beaucamps-le-Vieux



Légale mais amorale, 
 l’optimisation fiscale 
enfin en question 

P&G & 
McKinsey, 
même  
combat !

Rencontre 
avec nos  
gendarmes
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La fin de la campagne présiden-
tielle a été notamment marquée 
par un rapport sénatorial pointant 
du doigt l’utilisation très importante 
par le Gouvernement de cabinets 
de conseils, tels que McKinsey. 
Au-delà de cet usage qui peut 
sembler excessif, ce fut aussi 
l’occasion de déplorer l’optimisa-
tion fiscale pour laquelle ces 
grandes entreprises se montrent 
particulièrement performantes.  
 
Plus localement, le Gouvernement 
n'a visiblement pas hésité long-
temps à remettre le prix Talent 
de Business France au site  
Procter & Gamble d'Amiens alors 
que ce groupe industriel a lui 
aussi la réputation de pratiquer 
très habilement l'optimisation  
fiscale à l'aide de sa succursale 
suisse.  
Lors de mon entretien avec les 
représentants syndicaux du site, 
ces derniers ont attiré mon atten-
tion sur la fuite des bénéfices 
que ces pratiques impliquent et 
sur la perte en participation que 
cela induit pour les salariés. 
 
Je me suis donc ému de cette  
situation auprès du ministre de 
l'Économie via une question écrite, 
afin que Business France et les 
services de Bercy apportent un peu 
de moralité dans ces pratiques.  

Le 21 janvier dernier, je rencontrais le 
Colonel de Gendarmerie, François-Xavier 
Martin. À cette occasion, il m’a présenté 
l’opération #Présentspourlesélus, un projet 
national en cours de déploiement dans la 
Somme depuis décembre 2021. Ce dispositif 
s’articule autour de trois piliers :    
 
1 • L’enquête DCAS  
▶ Dispositif de Consultation et d'Amélioration 
des Services   
▶ Pour recueillir les attentes et besoins des 
élus locaux et mettre en place les actions en 
fonction des retours   
▶ 300 réponses d’élus locaux analysées  
▶ Faits marquants : une nécessaire améliora-
tion des relations et de la communication 
entre les élus et les gendarmes 
 
2 • Redynamiser  
les dispositifs  existants 
▶ Renouer les liens : mise à jour des référents 
de gendarmerie pour chaque commune   
▶ Mettre en place ou relancer la participation 
citoyenne : “voisins vigilants”   

 
3 • Mesures nouvelles,  
une numérisation  
de la gendarmerie  
▶ Plainte en mobilité : Déploiement en cours 
de matériel informatique pour pouvoir prendre 
une plainte sur le terrain 
▶ Maire-Alerte : Pour recevoir un SMS après 
chaque intervention des forces de l’ordre sur 
sa commune   
▶ Application Gend'Elus : pour trouver des 
conseils et des informations sur les différents 
dispositifs mais aussi  
contacter un gendarme  
par tchat  
 

Vous retrouverez notre  
article complet avec les 
 liens utiles en flashant  

le code ci-dessus

En tant que sénateur, j'attache une 
importance toute particulière à la réussite des 
projets que vous, élus locaux, menez dans 
notre territoire. C'est dans cette perspective 
que je viens régulièrement à votre rencontre 
dans vos mairies. Les riches échanges qui en 
découlent me permettent de recenser un 
certain nombre de difficultés qui se 
présentent à vous, notamment dans la 
recherche de subventions, et qui peuvent 
parfois s'avérer bloquantes. Par la publication 
régulière de fiches thématiques concernant 
des projets structurants pour notre territoire, 
je souhaite être en prise directe avec votre 
quotidien et faciliter vos projets. Ainsi, nous 
vous proposons d’ores et déjà 6 fiches 
conseils sur le thème de la rénovation 

thermique, la création de 
mares, les logements 
communaux, l’entretien 
des églises, les 
équipements sportifs et la 
vidéoprotection. 
J’espère que ces éléments 
vous seront utiles. Les 
dispositifs d’aides pouvant évoluer dans le 
temps, nous mettrons à jour ces fiches au fur 
et à  mesure et pourrons en créer de 
nouvelles en fonction de vos 
centres d’intérêt. N’hésitez 
pas à nous solliciter ! 

Retrouvez l’ensemble des fiches 
conseils via ce Qrcode

Plus que jamais  
à votre service 



La suspension parlementaire a eu lieu  
le vendredi 25 février et a laissé  
place officiellement aux campagnes 
présidentielle et législatives. Avant que mes 

activités au Sénat ne ralentissent j’ai réalisé 
une vidéo « 1 semaine dans la vie d’un 
sénateur » pour vous en apprendre 
davantage sur mes activités quotidiennes. 

Fonds Européen de Développement Régional (FEDER), Fonds Social Européen (FSE), Fonds 
Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER), Fonds Européen pour les Affaires 
Maritimes et la Pêche (FEAMP) : les collectivités territoriales ont accès à une large palette de 
financements européens qui demeurent, malheureusement, encore trop peu connus ou paraissent 
inatteignables. Pourtant, l’apport de tels programmes dans vos projets serait indéniable :  
les financements pouvant assurer jusque 80% du coût d’un projet. À l’occasion de la fête de 
l’Europe, le 9 mai prochain, je vous propose donc de nous retrouver pour faire un tour d’horizon des 
dispositifs de financement européens existants en présence de :  
 
▶ Benoit Sapin, Responsable du Pôle territorial de la représentation régionale en France  
de la Commission Européenne 
▶ Elodie Munoz, animatrice LEADER GAL “Cœur des Hauts-de-France” 
 
Les intervenants présenteront, notamment, les dispositifs mobilisables et les démarches à 
entreprendre pour y accéder, ainsi qu’un exemple de réalisation concrète dans notre territoire : le 
Groupement d’Action Locale “Cœur des Hauts-de-France”.  

L’Europe au service  
de vos communes  :   
Accompagnement et financement 
de vos projets 

 Mairie de  
Bray-sur-Somme 
(Salle Picardie) 
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Inscription libre par email  
à l’adresse :  
r.cardon@senat.fr  

Atelier Thématique
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Une semaine dans  
la vie d’un sénateur

• Au Sénat : 15 rue de Vaugirard - 75291 Paris CEDEX 6 
• Dans la Somme : 40, place René Goblet - 80000 Amiens  
Chaque vendredi, je reçois sur rendez-vous à ma permanence  
parlementaire à Amiens. Pour tout renseignement merci  
de contacter mes collaborateurs au 03 22 46 31 37. 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à visiter le site 
internet, vous y retrouverez nos dossiers complets ainsi que 
des bons plans pour vos collectivités. 
 
Inscrivez-vous à la newsletter pour ne rien manquer !

Ça continue sur remicardon.fr

L’application Nos Lois  
www.noslois.fr

À découvrir


